
Compte-rendu de la séance du 8 novembre 2017 
 

Conseillers absents: Dominique MEYER (2e adjoint), François WATIER, Pascal SCHMITT, Bernard KLEIN, 

Stephan SCHMITT (procuration), Véronique WINDSTEIN, Eric WEIBEL, 

 

Vente de l’épandeur : 

L’épandeur à sel a été vendu pour un montant de 450,- € 

 

Compte-rendu de la séance du 17 novembre 2017 
 

Étaient absents: François WATIER (procuration), Matthieu STOLL (procuration), Bernard KLEIN, Florence 

BISCH (procuration). 

 

Les comptes rendus de la séance du 6 octobre et du 8 novembre 2017 ont été approuvés à l'unanimité. 

 

I- Actualisation du tarif horaire des prestataires de services 

1) Pour le déneigement de la voirie, le tarif horaire est fixé à 58,- € 

2) Pour l’entretien du « terrain de foot », le tarif horaire est fixé à 37,- € 

3) Pour l’évacuation des déchets verts des espaces publics en déchetterie, le tarif horaire est à 

30,- € 

 

II- Débat communal sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) 

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité le projet de PADD contenant : 

 les orientations générales : 

- des politiques d'aménagement, d'équipement et d'urbanisme 

- des politiques de paysage  

- des politiques de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation 

ou de remise en bon état des continuités écologiques  

- thématiques concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d’énergie, le 

développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement 

économique et les loisirs 

 et les objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. 

 

III- Transfert de compétence « Grand Cycle de l’Eau » au SDEA 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser l’adhésion de la Communauté de Communes 

du Kochersberg au SDEA, afin que l’EPCI puisse procéder au transfert complet de la compétence 

« Grand Cycle de l’Eau » au SDEA. 

 

IV- Intégration de la « rue de la Chapelle » dans la voirie communale 

Suite à la réunion du Bureau de l’Association Foncière de Gougenheim, la partie du chemin 

d’exploitation qui sera intégrée dans la voirie communale, correspondra à la partie actuellement 

urbanisée, allant du n°2 au n°12. Une division parcellaire dudit chemin d’exploitation est en cours 

de réalisation.  

 

V- Changement d’opérateur pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité 

Afin d’être en conformité avec les dernières évolutions réglementaires, le Conseil Municipal 

décide, à l’unanimité, de souscrire aux services iXChange de JVS-Mairistem pour la 

télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité. 

 

VI- Comptes rendus des Commissions 

 Mme Véronique WINDSTEIN a fait le compte-rendu du Conseil d’école du 10 novembre 2017, où 

il a été évoqué notamment le souhait du passage à 4 jours de classe. Un conseil d’école 

extraordinaire aura lieu pour fixer les nouveaux horaires. 



 Mme Christiane FISCHER a fait le compte-rendu de la réunion d’information du 9 novembre 2017 

concernant le devenir de l’association « Le Bel Age ». Un appel aux bénévoles est lancé afin de 

constituer le Bureau (Président, Vice-Président, Trésorier et secrétaire) pour que cette 

association perdure et que nos ainés puissent partager des moments conviviaux. 

Elle a également fait le point sur l’avancée de la maquette du prochain bulletin municipal. 

Monsieur Laurent KRIEGER a fait le compte-rendu des différentes réunions auxquelles il a 

participé : 

  réunions thématiques dans le cadre de la réalisation du PLUi : définition des zones agricoles, 

des zones naturelles. A l’initiative de la Chambre d’Agriculture, les exploitants de la commune ont 

eu l’occasion de réfléchir à leur potentielle extension d’exploitation, et chacun d’eux exposera son 

projet au maire. La commission PLUi statuera ensuite sur les zones agricoles constructibles à 

mettre en place dans le plan de zonage à venir ; 

   assemblée générale PAPI où les différents travaux à effectuer sur les bassins versants ont 

été listés afin de pouvoir faire une demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse ;  

 séance du SIVOM de la Vallée du Rohbach lors de laquelle il a été décidé de transférer la 

compétence Assainissement au SDEA en vue de la dissolution du SIVOM.  

 

VII- Divers 

Monsieur Frédérique SCHOENHENTZ: 

  a fait le point sur les travaux qui seront réalisés en 2018 : voirie rue de la Chapelle (rencontre 

entre la commission Voirie et le bureau d’étude Lollier), rénovation de la salle des fêtes 

  a fait le point sur l’état des finances de la commune 

  a informé les élus qu’un plan topographique du cimetière sera effectué 

Un récapitulatif des dossiers d'urbanisme enregistrés en mairie a été fait. Les élus, à l’unanimité, ont 

donné un avis favorable à la demande d’un permis de construire déposée dernièrement. 

 

Prochaine  séance :   Mercredi 20 décembre 2017 à 20h30 
Le maire: Frédéric SCHOENHENTZ 

 
 

AvisAVIS Avis AVIS Avis AVIS Avis AVIS Avis AVIS 
  
N’attendez pas la fin de l’année pour vous inscrire sur la liste électorale ! 

Pour les retardataires, une permanence électorale sera assurée le 

samedi 30 décembre 2017 de 10h à 12h. 

 

 

 

La 4G se déploie dans notre secteur. Si vous recevez la télévision par une antenne râteau 

et que vous rencontrez des perturbations dans la réception des chaines, appelez le 

0 970 818 818 . Pour plus d’informations sur la réception TV : www.recevoirlatnt.fr 

 

 

La règlementation des cimetières imposant la tenue d’un registre des défunts inhumés, un 

questionnaire a été transmis cet été à certains concessionnaires. 

Pensez à le déposer en mairie au plus vite ! 

Toute intervention dans le cimetière (inhumation, dépôt d’urne, travaux …) doit 

OBLIGATOIREMENT faire l’objet d’une demande préalable en mairie. 

 

 

Le secrétariat de mairie sera fermé du 22 au 29 décembre inclus 

L'agence postale communale sera fermée du 18 au 29 décembre 2017 inclus. 

Les instances seront à retirer au bureau de poste de Hochfelden. 


